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Je salue le fait que le Sénat ait voté à l’unanimité une proposition de loi énonçant l’interdiction
absolue de tout acte sexuel entre une personne majeure et un mineur de moins de treize ans.
La violation de cette interdiction sera, en conséquence, punie d’une peine de vingt ans de
réclusion criminelle.

On lira ici le texte de la proposition de loi adoptée.

J’exprimerai toutefois deux regrets et je poserai une question.

 

Deux regrets.

Treize ou quinze ans ? Je regrette que n’ait pas été adopté un amendement, dont je suis
signataire et que j’ai défendu en séance, substituant l’âge de quinze ans à celui de treize ans.

>> Lire l’amendement

>> Lire l’intervention que j’ai faite en séance publique à ce sujet

>> Voir la vidéo

Lutte contre l’inceste. Je regrette, en second lieu, que n’ait pas non plus été adopté un
amendement, dont je suis signataire, visant à réprimer l’inceste et fixant à dix-huit ans
l’infraction et la sanction prévue dans la présente proposition de loi en cas d’inceste.

>> Lire l’amendement

Une question.

Ma question est simple. Elle consiste à demander au gouvernement à quelle date – que
j’espère la plus proche possible – il inscrira cette proposition de loi à l’ordre du jour de
l’Assemblée Nationale, eu égard à l’importance de son objet et au fait qu’elle a été adoptée à
l’unanimité par le Sénat.

Jean-Pierre Sueur
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